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Proposition d'un. 

RmLEMEm' DU CONSEIL 
. ' . : 

concernant lé financement dÜ reé)ensement 

d~ cheptel porcin dans les Etats membres 

(présenté~ par la Commission au-Conseil) 

Le Conseil ?es.Comm~nautés Européennes, 

,, . . \ 
vu le traite instituant la Communauté économique européenne, 

et notamment son article 43, . . . . . . . 

vu la proposition àe la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

considéraat ,ue, par-'ûne directive en date du · (1), 

·le co·nseil· a prescrit· aux Etats. membres d'effectuer le feOense

ment du cheptel porcin sur leur territoire; 

considérant que le recensement du cheptel porcin envisagé répond 

à des besains communautaires et qu'en conséquence les frais doi

vent au meins pendant les trois premières années de 1 1 enqu~te, 

@tre pris en charge par la Communau~é; 
.. i 

A ARRETE LE PRESENT REGLE;MENT . : ; ·,· .• • f: ... . .. , .. : 

Article premier. 

1, Par dé~ogation ~ux dispositions du règieinent n•· 17/64/d:E:E. du 

Conseil relatif aux conditions du concours du Fonds :mropéen 

d'orientation et de garantie agricole (~), les dépenses sup-

! portée~ par les Etats membres pendant les' année'6"'c:iviles 1968 1 

1969 et 1970, en vue de recenser leur cheptel porcin confor

mément aux dispositions de ta directive du Conseil du 

(1) J.o. 
(2) J.o. n° 34 du 2?.2.1964, P• 586/64, 



2 ... 

1968, sont prises en charge par'le Fonds, section orientation, 

à compter du budget. de 1969·, . .J~:aqu·'.à concurrence des montants 

forfaitaires suivants 1 

·Allemagne 104.240 u.c. 
Belgique 12,430 u.c. 
France 112.650 u.~c. 

Italie 156.000 u.c. 
Luxembourg 2.250 u,c, 
Pays-Bas •, ·~2.'+30 u.c. 

2. Trois enqu~tas par an seulement sont~obo~al~. 

Article 2 

1, Les demandes de remboursement établies par les Etats mem

bres doivent être présentées à la Commission 1Ane'• fois par 

an, avant le 1er avril, et, pour la première fois; en 1969, 

2, La Commission prend une décision sur ces demandes après avoir 

consul té le Comité du Fonds sur les aspects financiers e;~. 

notamment sur les moyens financiers diqponibles.,. 

3• Les indications que doivent comporter les demandes de rembour

sement des Etats membres ainsi que la forme de leur présen

tation sont déterminées se~on la procédure prévue à~l~àrt1-

t:le-e6_riu règlotten~ no 1?/64/a'EE .. 

Le présent règlement est .obligatoire dans tous ses éléments et 

directement applicable dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 

.. 

Par le Con~eil, 

~e Président 
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